
KerAmap et compagnie 
Association lorientaise de Kervénanec pour le maintien de l'agriculture paysanne 
 

« Contrat Pain » 
entre Marylène Auffret et le consomm’acteur Amapien 

1 AVRIL 2019 / 30 SEPTEMBRE 2019 
 
Siège social : Maison pour tous de Kervénanec, 2, rue Maurice Thorez, 56100 Lorient  
 
Lieu de distribution : Maison pour tous de Kervénanec 
 
Période du présent contrat : du Lundi 1 avril 2019 au Lundi 30 septembre 2019 inclus. 
 
Lieu et heure de distribution : Maison pour tous de Kervénanec, 2 rue Maurice Thorez, 56100 
Lorient.              Les Lundis de 18h à 19h30. 
 
Référente pain : Ronan LE ROSCOET – leroscoet@gmail.com – 06 66 93 23 99 
 

**N’OUBLIEZ PAS DE RÉGLER VOTRE COTISATION DE 5€ À L’ASSOCIATION** 
 
 

Engagements du producteur : 
 
Je, soussignée Marylène Auffret, boulangère à Guiscriff : 
● M’engage à fournir chaque semaine et pour la période du contrat, le pain réalisé par 
mes soins, à l'adhérent de KerAmap et Cie qui souscrit un abonnement. 
● M’engage à être présente tous les quinze jours aux distributions. 
● M’engage à accueillir les adhérents au moins une fois dans l’année sur mon exploitation. 
● Adhère aux principes du règlement intérieur de l’association et à l’esprit de la charte des 
AMAP. 
● En cas d’intempéries ou de force majeure menant à l’impossibilité de livrer le pain prévu, 
je m’engage à discuter et à mettre en place des solutions de compensations. 
 
Engagements de l’adhérent : 
 
Je, soussigné(e), _________________________________________________________ 
 
● M’engage pour la période du contrat, à soutenir le producteur dans sa démarche. 
● M’engage à venir prendre mon pain chaque semaine, ou de le faire récupérer par une 
personne de mon choix. En cas d’oubli, mon pain ne sera ni remplacé, ni remboursé ; il 
pourra être redistribué aux personnes présentes. 
● M’engage à être à jour de ma cotisation et à assurer mes jours de permanence afin de 
préparer la distribution des paniers ou à trouver une personne pour me remplacer. 
● Adhère au règlement intérieur de l’association et à l’esprit de la charte des AMAP. 
 
 
Adresse mail: ______________________   Tél: ____________________ 


